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Séance du 07 avril 2022
Le Conseil Municipal, convoqué le 31 mars 2022, s'est réuni à la Chambre
de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT)
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM (à compter de la question n° 09),
Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question n° 03 incluse), M. Guillaume BAILLY
(à compter de la question n° 04), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER,
M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie
ETEVENARD (jusqu'à la question n 43 incluse), M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine
GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 04),
M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence
MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Juliette SORLIN (jusqu'à la question n° 43 incluse), M. Nathan SOURISSEAU
(à compter de la question n° 05), M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude
VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n° 05)

Secrétaire : Mme Juliette SORLIN

Etaient absents: Mme Anne BENEDETTO, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Marie-Thérèse MICHEL

Procurations de vote: M. Hasni ALEM à M. André TERZO (jusqu'à la question n° 08 incluse),
Mme Frédérique BAEHR à Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 04),
M. Guillaume BAILLY à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n° 03 incluse),
Mme Anne BENEDETTO à Mme Aline CHASSAGNE, Mme Fabienne BRAUCHLI
à Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Marie ETEVENARD à M. Damien HUGUET
(à compter de la question n° 44), M. Pierre-Charles HENRY à M. Ludovic FAGAUT
(jusqu'à la question n° 03 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL à Mme Françoise
PRESSE, Mme Juliette SORLIN à M. Sébastien COUDRY (à compter de la question
n° 44), M. Nathan SOURISSEAU à Mme Valérie HALLER (jusqu'à la question n° 04
incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n° 04 incluse)
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Convention de mise à disposition avec le Centre de Gestion du Doubs -
Agent Chargé des Fonctions d'Inspection (ACFI) 2022-2026

Rapporteur : Mme Elise AEBISCHER, Adjointe

Date Avis

Commission n° 1 24/03/2022 Favorable unanime

Résumé:
Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail dans la Fonction
Publique Territoriale fait obligation aux collectivités et établissements publics territoriaux de recourir à
un agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité au
travail.
Cette fonction peut être confiée par convention à un centre de gestion.
Le présent rapport a pour objet de proposer une nouvelle convention en ce sens avec le Centre de
Gestion du Doubs, pour la période 2022-2026. Il est à noter qu'une précédente convention, conclue
conjointement avec Grand Besançon Métropole et le CCAS de la Ville de Besançon, a couvert la
période 2017-2021.

1. Contexte

Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à la santé et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale prévoit, en son article 5,
qu'il appartient à l'autorité territoriale de désigner le ou les agents chargés d'assurer une fonction
d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité.

Ces agents contrôlent les conditions d'application des règles d'hygiène et de sécurité et proposent à
l'autorité territoriale toute mesure qui leur paraît de nature à améliorer l'hygiène, la sécurité du travail
et la prévention des risques professionnels.

Dans ce cadre, ils ont librement accès à tous les établissements, locaux et lieux de travail dépendant
des services à inspecter et se font présenter les registres et documents imposés par la
règlementation. En cas d'urgence, ils proposent à l'autorité territoriale les mesures immédiates qu'ils
jugent nécessaires. L'autorité territoriale les informe des suites données à leurs propositions.

Le décret susvisé prévoit que l'autorité territoriale peut passer une convention avec un Centre de
Gestion pour la mise à disposition de tels agents.

En 2017, la Ville de Besançon, le CCAS de la Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole
avaient fait le choix de confier la fonction d'inspection au Centre de Gestion du Doubs. En effet, ce
dernier coopère de manière régulière avec les trois collectivités sur d'autres thématiques, telles que le
secrétariat des instances médicales, le service de remplacement, ou le référent déontologue.
Cependant, pour ce qui concerne les CAP, Grand Besançon Métropole n'est plus affilié au Centre de
Gestion, compte tenu de l'évolution de ses effectifs.

Il. Propositions

En 2017, la Ville de Besançon, le CCAS de la Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole ont
conclu une convention de mise à disposition de personnel avec le Centre de Gestion du Doubs, pour
assurer la fonction d'inspection en matière de santé et de sécurité au travail, pour une période de
5 ans.
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